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Projet de règlement grand-ducal 
 
1. créant la section gestion de l’hospitalité, la section 

architecture, design et développement durable et la section 
sciences environnementales et 

2. fixant les grilles horaires, les coefficients des disciplines et 
des disciplines combinées, ainsi que les disciplines 
fondamentales de l’enseignement secondaire général 

 
 

Avis du Conseil d’État 
(10 juillet 2018) 

 
Par dépêche du 16 mai 2018, le Premier ministre, ministre d’État, a 

soumis à l’avis du Conseil d’État le projet de règlement grand-ducal sous 
rubrique, élaboré par le ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de 
la Jeunesse. 

 
Au texte du projet de règlement grand-ducal et ses annexes étaient 

joints un document intitulé « Exposé des motifs et commentaire des 
articles » ainsi qu’une fiche d’évaluation d’impact. 

 
L’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics a été 

communiqué au Conseil d’État par dépêche du 25 juin 2018. 
 
Les avis de la Chambre d’agriculture, de la Chambre de commerce, de 

la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés, demandés selon la 
lettre de saisine, ainsi que celui du Conseil supérieur de certaines 
professions de santé ne sont pas encore parvenus au Conseil d’État au 
moment de l’adoption du présent avis. 

 
 

Considérations générales 
 

Le projet de règlement grand-ducal sous examen vise, d’une part, à 
déterminer les grilles horaires des classes de l’enseignement secondaire 
général valables à partir de la rentrée 2018/2019 et, d’autre part, à créer trois 
nouvelles sections dans ce même enseignement. 

 
Il ressort de l’exposé des motifs qu’il s’agit non seulement d’intégrer 

les nouvelles dispositions et dénominations prévues par la loi du 29 août 
2017 portant sur l’enseignement secondaire1 et d’adapter en conséquence 

                                                           
1 Loi du 29 août 2017 portant sur l’enseignement secondaire et modifiant 1. la loi modifiée du 25 juin 2004 
portant organisation des lycées et lycées techniques ; 2. la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de 
l’enseignement secondaire technique et de la formation professionnelle continue ; 3. la loi modifiée du 10 mai 
1968 portant réforme de l’enseignement (Titre VI : de l’enseignement secondaire) ; 4. la loi modifiée du 14 mars 
1973 portant création d’instituts et de services d’éducation différenciée ; 5. la loi modifiée du 10 juin 1980 
portant planification des besoins en personnel enseignant de l’enseignement postprimaire ; 6. la loi modifiée du 
29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire et secondaire 
technique ; 7. la loi modifiée du 25 juillet 2005 portant création d’un lycée-pilote ; 8. la loi modifiée du 13 juillet 
2006 portant réorganisation du centre de psychologie et d’orientation scolaires (CPOS) ; 9. la loi du 16 mars 
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les grilles horaires, mais également de créer trois nouvelles sections dans cet 
enseignement afin de répondre aux évolutions et besoins du marché du 
travail. Ainsi, outre la réforme des sections sciences de la santé et sciences 
sociales, il est créé la section gestion de l’hospitalité décrite comme étant 
une innovation, la section architecture, design et développement durable et 
enfin la section sciences environnementales. 

 
Les tableaux en annexe reprennent toutes les grilles horaires 

actualisées, y compris les grilles horaires des nouvelles sections. 
 

 
Observations préliminaires sur le texte en projet 

 
Au préambule, septième visa, il y a lieu de relever que la loi dont il est 

question2 a été abrogée et remplacée par la loi du 28 octobre 2016 relative à 
la reconnaissance des qualifications professionnelles3. Partant, il y a lieu de 
se référer à la loi précitée du 28 octobre 2016. 

 
Par ailleurs, toujours au préambule, la loi citée au huitième visa ne 

présente pas un fondement légal au règlement grand-ducal en projet. 
Partant, le Conseil d’État demande de remplacer la référence à cette loi par 
une référence à la loi modifiée du 11 juillet 2007 portant a) approbation de 
l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le 
Gouvernement de la Sarre concernant la création d’un établissement 
d’enseignement secondaire germano-luxembourgeois, signé à Perl, le 4 
décembre 2006 ; b) approbation du Protocole entre le Gouvernement du 
Grand-Duché de Luxembourg et le « Landkreis Merzig-Wadern » sur les 
immeubles existants et sur le financement des projets immobiliers ainsi que 
des dépenses courantes du « Deutsch-Luxemburgisches Schengen-Lyzeum 
Perl », signé à Perl, le 4 décembre 2006. 

 
 

                                                                                                                                                                                     
2007 portant - 1. organisation des cours de formation professionnelle au Centre national de formation 
professionnelle continue - 2. création d’une aide à la formation, d’une prime de formation et d’une indemnité de 
formation ; 10. la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle ; 11. la loi 
du 6 février 2009 relative à l’obligation scolaire ; 12. la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental ; 13. la loi modifiée du 12 mai 2009 portant création d’une École de la 2e Chance ; 
14. la loi modifiée du 29 juin 2010 portant création d’une réserve nationale de chargés d’enseignement pour les 
lycées et les lycées techniques ; 15. la loi modifiée du 15 juillet 2011 visant l’accès aux qualifications scolaires et 
professionnelles des élèves à besoins éducatifs particuliers ; 16. la loi du 30 juillet 2015 portant création d’un 
Institut de formation de l’éducation nationale ; 17. la loi du 24 août 2016 portant introduction du cours commun 
« vie et société » dans l’enseignement secondaire et secondaire technique ; 18. la loi du 22 juin 2017 ayant pour 
objet l’organisation de la Maison de l’orientation. 
2 Loi modifiée du 19 juin 2009 ayant pour objet la transposition de la directive 2005/36/CE pour ce qui est a. du 
régime général de reconnaissance des titres de formation et des qualifications professionnelles b. de la prestation 
temporaire de service. 
3 Loi du 28 octobre 2016 1. relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles ; 2. portant création 
d’un registre des titres professionnels et d’un registre des titres de formation ; 3. modifiant a) la loi modifiée du 
29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire, 
b) la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de 
pharmacien, c) la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de 
santé, d) la loi modifiée du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées d’infirmiers et 
d’infirmières et réglementant la collaboration entre le ministère de l’Éducation nationale et le ministère de la 
Santé, e) la loi du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel 
ainsi qu’à certaines professions libérales, f) la loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession de 
psychothérapeute. 
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Examen des articles 
 
Le texte du projet de règlement grand-ducal sous examen n’appelle 

pas d’observation de la part du Conseil d’État quant au fond. 
 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Intitulé 
 
Pour caractériser les énumérations, il est fait recours à des numéros 

suivis d’un exposant « ° » (1°, 2°, 3°…). 
 
À la fin du point 1°, il y a lieu de remplacer le terme « et » par un 

point-virgule. 
 
Préambule 
 
Lorsqu’un acte est cité, il faut veiller à reproduire son intitulé tel que 

publié officiellement. Partant, au quatrième visa, il y a lieu d’insérer un trait 
d’union entre les termes « lycée » et « pilote », pour lire « loi modifiée du 
25 juillet 2005 portant création d’un lycée-pilote ». 

 
Au neuvième visa, il y a lieu d’insérer le terme « modifiée » entre la 

nature et la date de l’acte en question, étant donné que celui-ci a déjà fait 
l’objet de modifications depuis son entrée en vigueur. 

 
Les visas relatifs aux avis des chambres professionnelles et du Conseil 

supérieur de certaines professions de santé sont à adapter, le cas échéant, 
pour tenir compte des avis effectivement parvenus au Gouvernement au 
moment où le règlement grand-ducal en projet sera soumis à la signature du 
Grand-Duc. 

 
Article 1er 
 
Aux points 1° et 2°, il convient d’écrire le terme « dans » avec une 

lettre initiale minuscule. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 

21 votants, le 10 juillet 2018. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Georges Wivenes 
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